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1. Référent Covid-19



• Marie-Luce CATTOIRE – 06 08 88 40 50 - ml.cattoire@unora.fr

• Le « Référent COVID-19 » a pour mission principale de mettre en place les mesures destinées au respect du 
présent protocole en matière d’hygiène et de distanciation, et à l’application gestes barrières au sein de la 
structure.

• Il est responsable de l’affichage obligatoire du présent protocole et des visuels de prévention sanitaire 
disponibles ci-dessous aux entrées et lieux de passage sur les sites de pratique.

• Il pourra être amené à rappeler les mesures de protection par des messages à l’adresse des adhérents. Dans ce 
cadre, il s’assure de la prise des coordonnées téléphone et email de chacun des pratiquants et s’assure de la 
transmission des informations préventives visant à éviter la propagation du virus, notamment en cas de 
contamination d’un ou plusieurs pratiquants

• Il est responsable de l’organisation interne qu’il pourra diviser en groupes via la nomination de « Responsable 
Covid groupe » pour , désignés selon les catégories et disciplines, dans l’objet d’optimiser la centralisation 
d’informations au sein des structures.

• Il est l’interlocuteur principal de la FFRS et devra procéder à son enregistrement via CE FORMULAIRE.

• Il vérifie les registres de recensement des personnes accueillies dans la structure qui seront renseignés par les 
entraîneurs responsables.

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=z56urTJnSEGiNvVmN5eU43F-CdxnWElKpe0RtliQV3NUNU82RUQwM1pRSVBNTERPRTkxSlBVOFdSWS4u


2. Port du masque



• Le port du masque est obligatoire dans l’enceinte sportive à 
partir de 11 ans, dans les espaces couverts et en plein air, 
statique ou en mouvement, hors situation de pratique.

• Le patineur doit être en possession d’un petit sac (exemple : sac 
congélation) portant son nom. Ce sac lui permettra de stocker 
son masque en toute sécurité pendant la pratique.



3. Gestion des déplacements



• Entrée
• L’accueil des patineurs se fait par la porte d’entrée habituelle (porte d’entrée du plateau 

fournier, sous la grille issue de secours)
• Pour les premiers cours de l’année, un membre du comité directeur vous accueillera.
• Du gel hydro-alcoolique est mis à disposition à l’entrée des patineurs, il est obligatoire de se laver les 

mains avant d’entrer dans l’espace Jean Richmond.
• Les accompagnateurs s’arrêtent à la porte (le reste du couloir est fermé et ne permet pas la montée des 

escaliers), les patineurs avancent sur le parcours fléché pour arriver directement sur la piste. Les 
patineurs sont déjà en tenue et chaussures de sport, et sont pris en charge par les éducateurs. 

• Les accompagnateurs sont interdits au sein de l’espace Jean Richmond. Il est possible de regarder le 
cours depuis les vitres qui bordent la pite (en respectant bien évidemment les règles de distanciation).

• Pour le groupe « Baby Roller » , Un accompagnateur est autorisé à venir en bord de piste munis d‘un 
masque. Il restera alors assis sur un banc ou une chaise tout le long de la séance. (Cette dérogation est 
exceptionnelle. Dès lors que l’enfant accepte le départ de l‘accompagnateur, celui-ci est invité à ne plus 
rester à l’entraînement)

• Sortie
• La sortie des patineurs se fait par l’issue de secours de la piste.

• Les accompagnateurs attendent à la porte munis d’un masque et en respectant les gestes barrières
• Ils récupèrent ensuite les patineurs à l’issue de secours du bord de piste.



• Les portes restent toutes ouvertes pour éviter les manipulations et favoriser l’aération des lieux.

• Un rappel des consigne est effectué auprès des patineurs au travers de l’affichage

• Les vestiaires ne sont pas accessibles. Il est demandé aux patineurs de s’équiper chez soi.

• Les patins de locations sont prêtés aux patineurs et ne sont plus stockés dans l’établissement. Dans le cas où 

des patins de locations sont conservés dans l’établissement, une désinfection est effectuée avant chaque 

pratique.

• Tout matériel pédagogique utilisé lors d’une séance est désinfecté avant la séance suivante avec un produit 

respectant la norme EN14476



Gestion des flux
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• Les parents s’arrêtent à la porte d’entrée
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Entrée et sortie
• L’entrée dans le complexe se fait 10 minutes avant l’horaire prévu

• Nous demandons aux accompagnateurs et patineurs de 11 ans et plus de porter le masque 
sur le parking rue des écoles

• La sortie du complexe se fait immédiatement à l’horaire prévu
• Nous demandons aux accompagnateurs et patineurs de 11 ans et plus de porter le masque 

sur le parking rue des écoles



4. Pratiquer 



• La jauge est fixée à 20 pratiquants au maximum sur la piste
• Majoritairement les groupes seront limités à 15 pratiquants

• Dans tous les cas, l’entraîneur veillera à assurer la sécurité des pratiquants en 
mettant en place et en rappelant les mesures sanitaires suivantes :
• Le masque est obligatoire pour les 11 ans et plus, sauf lors de la pratique

• Le masque est porté dès lors que la distanciation de 1m ne peut être assurée

• La distanciation de 1m est respectée par les patineurs en statique

• La distanciation de 10m en mouvement

• La distanciation de 1,5m en croisement ou dépassement

• Chaque patineur patine avec son propre matériel (ou matériel de 
location désinfecté au préalable et conservé par l’adhérent)

• Le matériel pédagogique est désinfecté après chaque entraînement



5. Signalétique et affichage 



Les communication suivantes sont transmises aux parents accompagnés du plan de reprise d’activité







6. Dates de reprise



• Mercredi 16 septembre 2020 pour l’école de patinage




